
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-230

PUBLIÉ LE 15 MAI 2025



Sommaire

ARS /

R32-2025-05-14-00023 - Arrêté portant autorisation à contrôler,

gérer, détenir et dispenser des médicaments AAF60 (2 pages) Page 5

R32-2025-05-14-00022 - Décision fixant le calendrier prévisionnel pour

l'année 2025 des appels à projets médico-sociaux relevant de la

compétence exclusive de l'ARS Hauts-de-France (3 pages) Page 7

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-05-15-00002 - Décision DREETS Hauts-de-France N°

2025-T-Affectations 59 - 07 portant affectation des agents de contrôle

dans les unités de contrôle et organisation des intérims DDETS Nord

(18 pages) Page 10

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2024-07-30-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - CAEL Ivan (2 pages) Page 28

R32-2024-07-18-00064 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL BORGOO (2 pages) Page 30

R32-2024-07-30-00023 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DE BEAUPRE (2 pages) Page 32

R32-2024-07-30-00024 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DES ECAZIEUX (2 pages) Page 34

R32-2024-08-09-00038 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL LA FERME DU MOULIN DES HAIES (2 pages) Page 36

R32-2024-07-30-00018 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL LE CLOS GENAILLE (2 pages) Page 38

R32-2024-07-18-00065 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL LE COUTEULX (2 pages) Page 40

R32-2024-08-09-00039 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL SAINT MEDARD (2 pages) Page 42

R32-2024-08-09-00034 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL SOENEN (2 pages) Page 44

R32-2024-08-09-00035 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - LALOUE Simon (2 pages) Page 46

R32-2024-07-30-00019 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - MATHON Lucie (2 pages) Page 48

R32-2024-07-18-00066 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - PICARD Jérôme (2 pages) Page 50

R32-2024-07-30-00020 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA D'HARDENCOURT (2 pages) Page 52



R32-2024-08-09-00036 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DE LA FERME DES TUILERIES (2 pages) Page 54

R32-2024-08-09-00037 - Contrôle des structures - AUtorisation tacite

d'exploiter - SCEA DE LORMAISON (2 pages) Page 56

R32-2024-07-18-00059 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DUGROSPREZ (2 pages) Page 58

R32-2024-07-30-00021 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA LES CAVALIERS DE NATUR'A CHEVAL (2 pages) Page 60

R32-2024-07-18-00060 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA POTTIER (2 pages) Page 62

R32-2024-08-01-00022 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA ROTHKOPF (2 pages) Page 64

R32-2024-07-18-00061 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA VAN WALLEGHEM (2 pages) Page 66

R32-2024-07-18-00062 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SYS Romain (2 pages) Page 68

R32-2025-05-14-00004 - Contrôle des structures - Décision de

prolongation - DELANGE Annie (2 pages) Page 70

R32-2025-05-14-00005 - Contrôle des structures - Décision de

prolongation - FLEURY Guillaume (2 pages) Page 72

R32-2025-05-14-00006 - Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - LEGRAND Guillaume (3 pages) Page 74

R32-2025-05-14-00007 - Contrôle des structures - Demande non soumise

à autorisation préalable - RICHET Pierre (3 pages) Page 77

R32-2025-05-14-00015 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - CARON Martin (3 pages) Page 80

R32-2025-05-14-00016 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - EARL DESCHODT (3 pages) Page 83

R32-2025-05-14-00017 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - LEIGNEL Christophe (3 pages) Page 86

R32-2025-05-14-00018 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - VERHILLE Julien (3 pages) Page 89

R32-2025-05-14-00019 - Contrôle des structures - demande non soumise

à autorisation préalable d'exploiter - WITTRANT Sébastien (3 pages) Page 92

R32-2025-05-14-00020 - Contrôle des structures - Rescrit - BUISSET

Grégoire (2 pages) Page 95

R32-2025-05-14-00021 - Contrôle des structures - Rescrit - DARCHEVILLE

Victorien (2 pages) Page 97

R32-2025-05-14-00008 - Contrôle des structures - Rescrit - HAUTCOEUR

Alexandre (2 pages) Page 99

R32-2025-05-14-00009 - Contrôle des structures - Rescrit - HENNION

Adrian (2 pages) Page 101



R32-2025-05-14-00010 - Contrôle des structures - Rescrit - IOOS

DELECROIX Céline (2 pages) Page 103

R32-2025-05-14-00011 - Contrôle des structures - Rescrit - LELEU Alexandre

(2 pages) Page 105

R32-2025-05-14-00012 - Contrôle des structures - Rescrit -

POLLET-GODEFROY Marie (2 pages) Page 107

R32-2025-05-14-00013 - Contrôle des structures - Rescrit - SARL LE

POTAGER DE LA TENTE VERTE (2 pages) Page 109

R32-2025-05-14-00014 - Contrôle des structures - Rescrit - SARL SAINTE

ANNE (2 pages) Page 111

R32-2025-05-14-00003 - Contrôle des structures - Rescrit - SCEA DU BRUET

(3 pages) Page 113

R32-2024-07-18-00063 - Contrôle des strucutres - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL BLATIER (2 pages) Page 116





































































































































Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service Agriculture

Réf. : 02-2025-022
Réf DRAAF : 

MADAME DELANGE ANNIE
14 GRANDE RUE
02590 GERMAINE

Décision portant prolongation d’une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle B Appui à la performance économique et
gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-
de-France en date du 04 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par madame DELANGE Annie enregistrée le
31 janvier 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Considérant la nécessité de collecter des éléments complémentaires ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de madame DELANGE Annie enregistrée le 31 janvier 2025 est
porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
01 août 2025.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires de l’Aisne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle B Appui à la performance économique et 
gestion des crises C du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service Agriculture

Réf. : 02-2025-017
Réf DRAAF : 

MONSIEUR FLEURY GUILLAUME
10 RUE DES CANNES
02340 SOIZE

Décision portant prolongation d’une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle B Appui à la performance économique et
gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-
de-France en date du 04 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur FLEURY Guillaume enregistrée le
30 janvier 2025 ;
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Considérant la nécessité de collecter des éléments complémentaires ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de monsieur FLEURY Guillaume enregistrée le 30 janvier 2025
est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
31 juillet 2025.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires de l’Aisne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle B Appui à la performance économique et 
gestion des crises C du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-009

 

MONSIEUR LEGRAND GUILLAUME

8 RUE D’EMBAS

02110 FIEULAINE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 14/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 75a40ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

22/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres de toute occupation.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 84ha62a40ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle @ Appui à la performance économique et gestion

de crise A du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-009

MONSIEUR LEGRAND GUILLAUME demeurant à FIEULAINE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 75a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MONTIGNY-EN-ARROUAISE ZB 11 75a40ca

TOTAL SUPERFICIES 75a40ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-008

 

MONSIEUR RICHET PIERRE

2 ET 4 RUE DU GENERAL TYSON

02110 PREMONT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 14/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 01ha84a90ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 16/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur

BUGNICOURT René. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 80ha98a90ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-008

MONSIEUR RICHET PIERRE demeurant à PREMONT a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 01ha84a90ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

SEBONCOURT ZM 76 33a50ca

BOHAIN-EN-VERMANDOIS X 29, X 30 1ha51a40ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha84a90ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0133

                       

Monsieur Martin CARON

25 rue Michel Sanchez

59119 WAZIERS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur

Nous avons réceptionné le 24/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 39,2107 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 24/03/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 39,2107 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle = Appui à la performance économique et gestion

de crise ? du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/3



Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0133

Monsieur Martin CARON demeurant à WAZIERS a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 39,2107 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

SIN LE NOBLE ZB24, ZB111, ZB30, ZC10, ZC9, 

ZC57, ZB41

35,0147 ha

WAZIERS ZA43, ZA45, ZA84 4,1960 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0145                   

Monsieur Augustin DESCHODT

EARL DESCHODT

224 rue de Steenwerck

59190 HONDEGHEM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 58,3802 ha dans le cadre de votre installation au sein de l’EARL DESCHODT en tant

qu’associé exploitant. Cette demande a été enregistrée complète le 28/03/2025 et peut donc faire

l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 58,3802 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle F Appui à la performance économique et gestion

de crise G du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0145

L’EARL DESCHODT représentée par Messieurs Gervais et Augustin DESCHODT demeurant à

HONDEGHEM a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de : 58,3802 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

CAESTRE ZC66, ZC67 5,7300 ha

CASSEL ZD36 5,1101 ha

EECKE ZE9, ZH28, ZH140, ZH142 9,3316 ha

HAZEBROUCK
ZX33, ZX34, ZX133, ZX134, 

ZX135, ZX136, ZX137, ZX138
10,4233 ha

HONDEGHEM
YB5, YB6, YA50, YA51, YA60, 

YA61
11,0821 ha

OXELAERE ZC9 8,4653 ha

SAINT SYLVESTRE CAPPEL

ZD278, ZD279, ZD280, ZC44, 

ZC45, ZC157, ZC158, ZC159, 

ZC160

8,2378 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0134

                       

Monsieur Christophe LEIGNEL

28-4 rue de Martincamp

59320 RADINGHEM EN WEPPES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 2,5200 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

28/03/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 24,9400 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle ? Appui à la performance économique et gestion

de crise A du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0134

Monsieur Christophe LEIGNEL demeurant à RADINGHEM EN WEPPES a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 2,5200 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

RADINGHEM EN WEPPES B409 2,5200 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0152

                       

Monsieur Julien VERHILLE

4 rue de l’Oosthouck

59470 BAMBECQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur

Nous avons réceptionné le 02/04/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 62,7615 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 02/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 62,7615 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle = Appui à la performance économique et gestion

de crise ? du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0152

Monsieur Julien VERHILLE demeurant à BAMBECQUE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 62,7615 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BAMBECQUE C252, C253, C254, C255, C256, 

B308, B525, C11, C15, C16, C22, 

C237, C251, C257, C260, C335, 

C337, C399, C400, C401, C402, 

C403, C473, C474, C475, C476, 

C477, C478

26,6363 ha

HERZEELE B48 0,2960 ha

HONDSCHOOTE E7, E104, E419, F264, F265 10,9590 ha

HOUTKERQUE B28, C125, C127, C129, C84, 

C135, C171, C183, C347, C399, 

C403, C404, C440, C470, C471, 

C472, C473, C524

24,8702 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0132

                       

Monsieur Sébastien WITTRANT

48 rue de Guise

59550 LANDRECIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24/03/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 15,3827 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 24/03/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales

est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 42,6386 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle ? Appui à la performance économique et gestion

de crise A du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0132

Monsieur Sébastien WITTRANT demeurant à LANDRECIES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 15,3827 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

LANDRECIES B750, B752, B348, B1212, B1208,

B1209, B755, B759, B760, B766,

B690, B664, B665, B666, B668,

B670, B671, B672, B686, B753,

B754

15,3827 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0129

Monsieur Grégoire BUISSET

24 rue de la paix

59165 AUBERCHICOURT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 6,2021 ha sise sur le territoire des communes de

ANICHE (parcelles AB46, ZA15) et de BRUILLE LEZ MARCHIENNES (parcelles ZA18, ZD83, ZD84),

- vous exploiterez après votre installation une surface de 6,2021 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion

de crise B du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0067

 

Monsieur Victorien DARCHEVILLE

171 rue du Vivier Loir Ferme

59149 BOUSIGNIES SUR ROC

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 1er avril 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre appli-

cable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,2815 ha sise sur le territoire de la commune

de BOUSIGNIES SUR ROC (parcelles A277, A279, A280),

- vous exploiterez après opération une surface de 56,2715 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0124

Monsieur Alexandre HAUTCOEUR

5045 VC – Chaussée Brunehaut

59218 POIX DU NORD

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 21 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 8,7277 ha sise sur le territoire de la commune

de LOUVIGNIES QUESNOY (parcelles A1018, A1019, A1020, A1021, A1290, A1291), 

- vous exploiterez après opération une surface de 59,3577 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0122

 

Monsieur Adrian HENNION

1850 route d’Hazebrouck

59270 BAILLEUL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 28/03/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure que vous envisagez, et consistant à l’agran-

dissement de votre activité apicole.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez agrandir votre cheptel apicole pour arriver à l’exploitation de 250 ruches pour le miel

et 13 ruches pour la gelée royale, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif. 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

     Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle 8 Appui à la performance économique et gestion

de crise : du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0151

 

Madame Céline IOOS DELECROIX

211 route de Cassel

59670 WEMAERS CAPPEL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 31 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 20,7795 ha sise sur le territoire des communes

de HARDIFORT (parcelle ZB16), ZERMEZEELE (parcelles ZC24, ZB144, ZC80),

- vous exploiterez après opération une surface de 53,0995 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

     Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0049

 

Monsieur Alexandre LELEU

3 rue de la Stillebecque

59181 STEENWERCK

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 26 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 5,2832 ha sise sur le territoire des communes

de STEENWERCK (parcelles YS40, YS41), NIEPPE (parcelles C125, C124),

- vous exploiterez après opération une surface de 5,2832 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0131

 

Madame POLLET-GODEFROY Marie

19 route d’Herlies

59249 FROMELLES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 28 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 29,8223 ha sise sur le territoire des communes

de BEAUCAMPS LIGNY (parcelles A13, A14, A15, A24, A25, A37, A40, A73, A504, A765, A941, A943,

A971, A973, A974, A976, A39, A38, A58), HALLENNES LEZ HAUBOURDIN (parcelle ZB30), LE MAISNIL

(parcelle A216), RADINGHEM EN WEPPES (parcelles B218, B419, B420, B430, B434, B436, B555, B559,

B596),

- vous exploiterez après opération une surface de 29,8223 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion

de crise G du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0103

 

SARL LE POTAGER DE LA TENTE VERTE

Monsieur François BLANCHON

39 Ter rue de Belfort

59240 DUNKERQUE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 30 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,2394 ha sise sur le territoire de la commune

de DUNKERQUE (parcelle AD495),

- vous exploiterez après opération une surface de 10,0414 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est supérieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle = Appui à la performance économique et gestion

de crise ? du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0104

 

SARL SAINTE ANNE

Madame Delphine GAMEZ

13 Vieux chemin de Carnières

59400 CAMBRAI

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 25 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre ap-

plicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à la création de la SARL SAINTE ANNE et à votre installation en tant

qu’associée exploitante.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 43,7459 ha sise sur le territoire des communes

de AWOINGT (parcelles ZN27, ZN29, ZL46, ZN33, ZN52, ZN34, ZL45, ZN35, ZN36, ZN51, ZN37, ZN31,

ZN32, ZN30, ZN28), CAMBRAI (parcelles BH46, BN139, BR35, BR43, D157, BH47, BH48, ZD38, BH45,

D163, D216, BD48, BD50, BN137, BN153, ZD66, BN136, ZH47, ZH58, D96, CK146, ZD36), CAUROIR

(parcelles ZE132, ZA98, ZE102, ZE103), NIERGNIES (parcelles ZD141, ZD143, ZD147, ZD148, ZD149,

ZD145, ZD146, ZD150, ZD144, ZD151, ZD142), SERANVILLERS FORENVILLE (parcelles ZB14, ZB8),

- vous exploiterez après opération une surface de 43,7459 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est supérieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle G Appui à la performance économique et gestion

de crise I du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-006

 

SCEA DU BRUET

37 RUE DE COLOGNE

02420 HARGICOURT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 22/04/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle en société, sur une

surface de 95ha05a88ca.

La société est constituée de : LEROUGE Claude.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 95ha05a88ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 14 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-006

SCEA DU BRUET demeurant à HARGICOURT a déposé un rescrit pour une surface de 95ha05a88ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

TEMPLEUX-LE-GUERARD
ZB 66, ZC 3, ZB 55, ZB 52, ZB 72,

ZB 73
06ha63a40ca

VILLERET
ZC 4, ZD 10, ZC 2, ZC 1, ZD 8, 

ZD 9, ZD 11, ZC 65, ZC 5, ZC 6
19ha81a70ca

HARGICOURT

ZN 46, ZP 30, ZP 32, ZP 29, 

ZP 28, ZP 27, ZP 23, ZP 25, ZP 26,

ZP 31, ZO 22, ZO 23, ZO 24, 

ZS 29, ZS 31, ZS 28, ZS 30, ZS 38,

ZN 33

48ha75a14ca

LE RONSSOY ZD 112 58a00ca

LEMPIRE ZH 1, ZH 40 14ha99a24ca

EPEHY ZM 59 04ha28a40ca

TOTAL SUPERFICIES 95ha05a88ca
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